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La participation aux ventes aux enchères 
entraîne l’acceptation inconditionnelle des 
présentes conditions de vente. 

1. La vente a lieu strictement au comptant, 
en francs suisses et sans garantie.

2. L’adjudication des lots commencera 
à partir de l’heure inscrite dans le catalogue 
en respectant une minute entre chaque lot. 
Pour permettre aux enchérisseurs d’avoir 
la même chance de miser, toute mise placée 
dans les 5 dernières minutes de la vente 
online engendrera un temps supplémentaire 
de 5 minutes avant l’adjudication.

3. Les enchères se déroulent exclusivement 
en ligne à travers notre site internet ou notre 
application. Une fois une enchère déposée, 
il est impossible de l’annuler ou de la réduire. 
Nous conseillons aux acheteurs de s’inscrire 
à la vente au plus tard 48h avant le début 
de la vente afin d’être certains que leur par-
ticipation sera approuvée à temps. Dans 
l’hypothèse où un acheteur ne pourrait pas 
participer en ligne et désirerait néanmoins 
laisser un ordre d’achat fixe, il doit nous le 
faire parvenir au plus tard 24h avant le début 
de la vente.

4. L’acheteur paie une échute de 25% en sus 
du prix d’adjudication, plus TVA de 8.1% sur 
cette commission. Pour les lots marqués 
d’un *, la TVA due par l’acheteur est calculée 
sur le prix d’adjudication augmenté de 
l’échute.

5. Le catalogue a été rédigé avec soin en 
toute bonne foi. Les informations comprises 
dans le catalogue sont uniquement l’expres-
sion d’une opinion et ne constituent pas une 
garantie. Elles sont fournies à titre purement 
indicatif. Il en est de même des photogra-
phies, dimensions et poids. Aucun dommage 
n’est mentionné dans le catalogue.

6. L’exposition permettant aux acheteurs 
de se rendre compte de l’état des objets, il ne 
sera admis aucune réclamation.

7. Les profits et risques passent à l’ache-
teur dès l’attribution des lots et les achats 
tombent sous l’entière responsabilité de 
l’acheteur. Il ne devient toutefois propriétaire 
de l’objet qu’une fois le paiement complet 
effectué.

8. Le paiement doit être effectué en francs 
suisses au plus tard dans les 4 jours suivant 
la fin de la vente.

9. Les lots doivent être enlevés aux frais et 
risques de l’acheteur. Aucun lot ne sera remis 
avant la fin de la vacation et avant le paie-
ment total du prix. Les heures de remises des 
lots sont indiquées dans le catalogue. Les 
objets qui n’ont pas été retirés dans les 7 jours 
à compter du dernier jour de la vente seront 
envoyés dans un garde-meubles aux frais 
et risques de l’acheteur. Un montant de CHF 
30 par lot et par semaine sera facturé, ainsi 
qu’un montant forfaitaire de CHF 100 de frais 
administratifs.

10. Tout litige relatif à la vente sera soumis 
à l’application exclusive du droit suisse 
et à la juridiction des tribunaux du canton 
de Genève, quel que soit le domicile des 
parties.

11. Les autres conditions de ventes 
inscrites dans le catalogue ainsi que sur le 
site internet s’appliquent subsidiairement.


